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Lesrecettes de TF1en Belgique vont
profiter aux producteurs ... français

la réglementation française im-
pose que la totalité des recettes
de TFl- y compris celles captées
en Belgiqne - soient intégrées
dans l'assiette servant à calculer
ses obligations d'investissements
dans la production, •. française.

JEAN-FRANÇOI.S SACRÉ

Un mois ilprès son ilnivée mr le
marché publicitaire belge, TIl conti-
nue de déchainer les passions.
Mardi, en commission Médias de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, le
ministre responsable Jean-Claude
Marcourt (PS) a à nouveau été inter-
pellé sur l'impact de cette arrivée.

On le sait, TF1sera soumis aux rè-
gles publicitaires les plus sévères
qu'eUes soient françaises ou belges.
Par contre, les négociations butent
sur une future contribution de TF1 à
la production audiovisuelle en Bel-
gique. Le CSA souhaite que, comme
d'autres opérateurs, il verse un pour-
centage de ses recettes publicitaires
captées en Belgique (vraisemblable-

Quand Jean-Claude
Marcourt s'énerve
surIPM

Jean-Claude Marcourt et
François le Hodey ne par-
tiront sans doute jamais
en vacances ensemble.

Interrogé mardi en commis-
sion des Médias de la Fédération
Wallonie-Bruxelles suite à la tri-
ple alliance publicitaire conclue
début septembre par le Groupe
Rossel et Les Editions de I~venir
(fi!ialede l'intercommunale Ne-

ment 2,2% dam son cas) aux produc-
teurs locaux. Sur son ma.rché do-
mestique, TF1 est d'ailleurs soumis
au méme type d'obligiltion: il doit
verser environ 12,5% de son chiffre
d'affaires publicitaire en faveur de la
production locale.

Cet été, différents courriers ont
été échangés entre les deux régula-
teurs afin d'arriver à «une solution
mutuellement satisfaisantell. En
vain. Pire: dans une de ces missives,
le CSA français explique que, selon

la réglementation française, le chif-
fre d'affaires qui sert de base à calcu-
ler la contribution de TF1 à l'iludin-
visuel français inclut toutes les re-
cettes du groupe quelle que soit leur
provenance, y compris donc celles
captées en Belgique. La convention
passée entre TF1 et le CSA français
l'autorisant à faire des décrochages
publicitaires en Belgique, et dont
L'Echo a pu prendre connaissance,
stipule ainsi que .11'5 rl'cettes nl'ttl's
procurées par la d@Jsioll de messages
publicitaires spécifiques au territoire
belge SOlltagrégées au chiffre d'affitires

JEAN-FRANÇOIS SACIŒ

thys), le ministre des Médias s'est
quelque peu énelVé - sans le citer
- sur le patron du groupe !PM,
éditeur de La libre et de la DH,
François le Hodey. Suite à cette
triple opération, qui comprend
notamment le rachat à RTLde la
régie IP Press, ce dernier avait dé-
noncé II/amise en plare d'ull oligo-
pole de la presse, sponsorisé par les
pouvoirs publics», jugeant totale-
ment inadmissible que pareil
rapprochement a été dêcidé
.dalls le plus grand secreb.
Suite à ces propos, le sang

(rouge) de jean-Claude Marcourt
n'a fait qu'un tour: «C'est Rn qui

allnuelnet de la société (en l'occur-
rencl' TF1, NDLR) sl'rvant d'assiette
aux obligations de production audiovi-
suelle et cinématographique auxquelles
elle est assujettie. Il

Autrement dit, l'arrivée de TF1 a
un double impact négatif pour le
secteur audiovisuel belge. D'une

part,la chaîne va capter près d'une
vingtaine de millions de recettes
pub par an selon les estimations. Cet
argent, elle le prendra aux chaînes
beIges (RTl, RTBf... ) dans un mar-
ché en recul sensible. D'autre part,
une partie des recettes accumulées
en Belgique va atterrir dans la
poche ... des producteurs français et
non dans ceUe des Belges ..

IICette rrosition est paradoxale, réa-
git jean-Claude Marcourt, d'autant
plus qu'avec la France, nous nous
sommes battus au Conseil européen
dans le cadre de la révision de directive
SMA (Services Médias Audiovisuels),
pour obtenir que les Etats membres
puissent/aire rontribu/!T les services qui
ciblent leurs audiences, mais sont ins-
tar/és dans un autre pays de l'Union,

voulait se débarrasser d'lP Press. Et
qui figure panni les actionnaires de
Rn? n'M. Amtons, donc!. Autre-
ment dit, IPM ne pouvait pas
ignorer l'existence de ces négo-
ciations, selon le ministre. Et
d'ajouter: .QlIand Nethys a investi
dans DH Radio personne n'est venu
protester .• En 2010, l'intercommu-
nale liégeoise avait en effet in-
vesti 2.7 millions d'euros dans la
radio d'IPM, avant de lui reven-

«Quand Nethys a
investi dans DH
Radio, personne
n'est venu

nux mécunismes de contributions il la
crtation audiovisuel/l' .• Ce qui est le
cas de TIl (mais aussi, mais c'est une
autre histoire, de RTl) .• Si le tl'xtefi-
nal de /0 directive reste inchangé par
rapport au compromis dégagé en
conseil des ministres le 2] mai demier,
nous aurons une base juridique pOlir
obliger TF1 il contribuer il nos méca-
nismes de production, proportion nelIl'-
ment 011 bénéfiœ qu'il dégagerait sur
mitre territoirf'll, ajoute le ministre.

l'entrée en vigueur de la dÛ'ective
n'étant pas attendue avant deux ans,
TIl aura eu le temps de faire des dé-
gâts. À moins que son PDG, Gilles
Pélisson, ne tienne sa proml'Sse, réi·
térée le mois dernier, dl' continuer à
investir dans la coproduction belge.
Une promesse jusqu'ici non chif-
frée ....

selon la future
directive SMA, TF1
pourrait être contraint
d'Investir dans la
production
audiovisuelle belge.

protester.))

dre en 2015 40% des parts qu'il en
détenait.

Visiblement échaudé,jean-
Claude Marcourt s'en est pris à
l'ensemble du secteur de la
presse, dénonçant «une stratégie
de chiens de faïence et 11011 dl' rap-
pracht'ment ~tratégiques' permet-
tant de faire face à la concurrence
des géants du net qui ne cessent
de grignoter les recettes publici-
taires des journaux. C'est sûr, on
a déjà connu le Liégeois plus pla-
cide ...
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